
Un nouveau contrat pour l'eau en Bret agne
Atteindre le bon état écologique des eaux 

et des milieux aquatiques en 2015

S'agissant des problèmes de la reconquête de la qualité des
eaux bretonnes, comme je l'ai exprimé ici à maintes reprises
"dans une avalanche de neige aucun flocon ne peut être tenu
pour seul responsable". Notre responsabilité est collective et
notre action se doit de l'être aussi. Nous avons aujourd'hui
l'impératif objectif de trouver ensemble des solutions. Pour le
Comité des Canaux Bretons que je préside, la spécificité de la
Bretagne, que l'on ne trouve nulle part ailleurs, est que toutes
nos importantes rivières ont été canalisées voilà plus de deux
siècles. Cette canalisation a recréé un réseau hydrologique, à
travers un système hydraulique continu entre tous nos bassins
versants de la Manche à l'Océan. Pour ne pas considérer l'en-
semble des canaux comme simplement "une masse d'eau
modifiée" il faudrait que les orientations stratégiques du
Conseil régional passent d'une vision "locale" des SAGE à une
vision "globale" de tous les SAGE en utilisant au mieux les
canaux comme un outil d'interconnexion des bassins versants
à travers un Plan Hydrologique Régional (PHR). Puisque la
Région a compétence sur les canaux, cela l'autorise à prendre
des initiatives concertées pour réduire les risques d'inonda-
tions, d'assurer la circulation des migrateurs par des passes à
poissons plus performantes, de gérer au mieux les
barrages/réservoirs qui alimentent les biefs de partage des
canaux de jonction et d'utiliser efficacement avec les autres

gestionnaires la réserve de plus de 55 millions de m
3
du lac de

Guerlédan. 
Le contrat de projets, opportunité unique, dans son volet Eau
se doit d'être "la mœlle épinière" de cette colonne vertébrale
Région -Etat - Agence de l'eau, pour mener des actions effi-
caces et relever les défis de 2015. Cette contractualisation
permettrait à tous les acteurs d'ouvrir un vaste champ d'expé-
rimentation et de mettre en place une politique partenariale
avec des contrats locaux efficaces sur des espaces territoriaux
maîtrisés : améliorer la ressource, maîtriser les phénomènes
naturels (inondations, vie aquatique, capacité d'autoépura-
tion...), développement plus poussé des CBPA (Codes de
Bonnes Pratiques Agricoles) pour préserver la viabilité écono-
mique de notre agriculture, zones enherbées au bord de nos
canaux et rivières, meilleure gestion et utilisation des eaux plu-
viales dans les futurs lotissements...Bref lier une vision
hydraulique à une vision systémique. 

C'est cette vision globale que le Comité des Canaux Bretons
appelle de tous ses vœux afin que les "promoteurs" du patri-
moine fluvial dans son multiusage et sa multifonction et les
"protecteurs" de cette richesse fragile qu'est l'eau s'inscrivent
dans ce nouveau contrat avec cette culture commune où les
intérêts des uns deviennent des motivations pour les autres.

L'Agenda 21 du développement durable
Repères pour un Agenda 21

J'interviens brièvement sur le rapport d'étape de l'Agenda 21
sur l'aspect développement durable du chantier 10 relatif au
tourisme. Je souscris totalement à la méthodologie basée sur
la consultation, la concertation, l'écoute et cette solidarité
affirmée des territoires entre "littoral" et "Bretagne intérieure".
Afin de concrétiser l'engagement fort envisagé par la région
pour un tourisme de nature à travers les voies d'eau et les
véloroutes-voies vertes sans oublier la navigation de plaisan-
ce fluviale, il nous faudra des outils fiables et des objectifs par-
tagés. Nous avons un "Conservatoire du littoral" qui en soi
procède du développement durable. Je propose d'envisager
pour la Bretagne intérieure la mise en place d'un
"Conservatoire de l'intérieur" qui utiliserait ce véritable corridor
aquatique constitué de nos canaux en le conceptualisant en
"biefs touristiques" comme le suggère une étude en cours "de
taille critique et de dimension suffisante pour constituer une
entité territoriale économique touristique et fonctionnelle". Ces
entités, dont on développera à l'avenir le contenu dans un
schéma régional spécifique au tourisme fluvial, nous aurons à
les inscrire dans la démarche souhaitée par le CESR dans son
étude sur le "Le patrimoine bâti de Bretagne" : Valoriser en
protégeant et protéger en valorisant. Le développement
durable c'est que la population locale d'abord et de surcroît les
touristes se doivent d'adhérer à la réalité sociale et culturelle
d'un patrimoine vécu au quotidien. Il nous faudra gérer ce
patrimoine fluvial en reconquête, dans une démarche ZPPAUP
(Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et
Paysager), le contrat de projets 2007-2013 dans ses volets
"Reconquête de la de l'eau et Valoriser la biodiversité" en
serait l'interface.

Pour conclure, je vous dirai, qu'à travers le prisme de cet
Agenda 21, pour le Président du Comité des Canaux que je
suis, désormais le terme BIEF relatif aux canaux ne signifie
plus seulement un plan d'eau entre deux écluses, mais un :
Bassin d'Intérêt Economique et Fluvial.
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La Voix du Canal

Comité des Canaux Bretons : élection du bureau

Canal d’Ille-et-Rance

 
 
La randonnée est avant tout symbole de l’ itinérance. Cette déambulation sportive, touristique, 
nécessite un fil conducteur, un lien continu. La Bretagne des mers et des océans a son sentier 
des douaniers. Peut-on rêver plus bel itinéraire que les canaux pour partir à la découverte des 
Bretagnes intérieures ? 
 
Les publics utilisateurs ne s’y trompent pas : combien de fois en une année répondons nous 
aux demandes ? « j’aimerais faire le canal de Nantes à Brest pendant une semaine. Pouvez 
vous me dire quels documents dois je me procurer ? où puis je trouver la liste des 
hébergements ? y a-t-il un service de portage de bagages ? etc. » 
 
Oui, les canaux sont un lien fort entre les pratiques de loisirs nature, la découverte d’espaces 
naturels, la connaissance d’un contenu patrimonial, d’une œuvre d’art, la recherche d’une 
« destination » touristique propice au ressourcement, aux circulations douces… 
 
Le lien qui rapproche Rando Breizh et le Comité de Promotion des Canaux Bretons est celui 
qui unit les itinéraires de randonnée à un patrimoine naturel et culturel à découvrir. Les 
canaux sont autant d’ itinéraires pédestres au long cours, de voies dédiées à l’ itinérance 
équestre telles qu’elles en avaient la vocation initiale au temps de leur splendeur économique, 
de « voies vertes », longeant la « voie bleue », accessibles à la multi-activité, de supports 
recherchés pour les longues randonnées cyclotouristes ou simplement les vélo promenades®, 
de lieux de pratiques adaptés au canoé-kayak en toute tranquillité. 
 
C’est pourquoi, nous formons le vœu, en ce début d’année, de mener à bien quelques projets 
communs, en y associant parfois « Escales d’une rive à l’autre » : 

- Que le Comité des Canaux Bretons puisse devenir un vecteur commun d’une certain 
nombre de sites « d’une Journée dans la Nature », y compris chez nos amis de Loire 
Atlantique, 

- Que nous puissions continuer de rechercher un objectif de partenariat avec L’art dans 
les chapelles pour élargir cet événement culturel et touristique en lui adjoignant des 
modes de découverte incluant la promenade et la randonnée, 

- Que nous puissions aboutir à une vraie collaboration pour répondre efficacement à la 
demande « quels sont les hébergements situés le long du canal de … », 

 
Tous ces projets justifient largement qu’un organisme fédérateur de toutes les entités 
concernées par le fil conducteur « canal » soit notre interlocuteur pour la promenade et la 
randonnée, permettant d’optimiser les échanges et le développement d’actions. 
 

Pierrick GAVAUD 
Directeur Rando Breizh. 
 

 
 
 
 
 
vélo promenades® est une marque déposée de l’association Rando Breizh 

Ailleurs en France

En éditorial de ce mois, les deux interventions de Kader
Benferhat en séance plénière du CESR le 2 octobre 2006 sur
deux dossiers de l'exécutif régional.

Le Conseil d’Administration 
élit son nouveau bureau

Suite à la dernière AG de Redon mi juin, le nouveau Conseil
d’Administration du Comité des Canaux Bretons et Voies
Navigables de l’Ouest s’est réuni le 29 septembre dernier
pour élire le bureau de l’association.

../..



Deux étés à parcourir canaux et rivières de Bretagne avec
"Bagnards en cavale" sur le toit d'une péniche de plaisance
laissent des souvenirs forts et inspirent quelques réflexions.
D'abord la découverte de la lenteur, et le doux murmure du
clapotis. Rien de tel pour évacuer le stress. Les rencontres
aux escales sont vraies, toujours originales et très souvent
durables. Découvrir un pays à partir de ses berges procure
un émerveillement permanent. 
Impossible, par exemple, d'oublier cet Anglais de 80 ans,
ancien chanteur d'opéra (clin d'œil en passant au film
Fitzcaraldo de Werner Herzog), rencontré du côté de
Montreuil sur Ille, naviguant seul sur une péniche hollandai-
se à dérives latérales. Il arrivait d'Italie et avait pris la Vilaine
à Arzal. Sa technique pour passer l'écluse constitue un
monument d'anthologie : moteur embrayé en avant lente, il
retient sa péniche par l'arrière à l'aide de l'amarre. La porte
de l'écluse ouverte, il largue l'amarre et saute à pieds joints
sur le toit sa péniche.
En négatif, ce plaisancier maritime, pressé de joindre Jersey,
que nous avons côtoyé au fil de quelques écluses d'Ille et
Rance. Placés derrière lui, nous avions, lors de l'éclusée, la
fumée de son diesel en pleine figure. Quand nous lui avons
demandé aimablement si, pendant l'opération, il lui était pos-
sible de couper son moteur (comme le prévoit d'ailleurs le
code de la navigation fluviale), il nous a répondu agressive-
ment : "Vous savez combien coûte un démarreur de bateau
de mer?". Sans trop épiloguer sur autre coût : celui de sa
fumée pour notre santé, nous avons fini par trouver un terrain
d'entente en lui proposant d'entrer les premiers dans l'écluse.
Nous coupions ensuite courtoisement notre moteur pour
épargner ses poumons tandis qu'il laissait en marche le sien
pour alléger sa bourse, qui au premier abord, à voir son
somptueux yacht, ne paraissait pas trop en péril.    
Naviguer en vue d'une finalité professionnelle nous oblige
aussi à tisser des liens étroits avec les habitants, le public et
les élus. 8 escales en 2005, 9 en 2006 : cela constitue, gran-
deur nature, 17 tests de l'hospitalité des ports fluviaux. Il y a
aussi tous les autres qui ont refusé notre proposition, car ces
17 escales supposent au moins une cinquantaine d'autres
négociations. On les oublie vite. Leur argument récurant les
condamne, à terme, à la disparition : "Inutile de venir chez
nous, il n'y a personne l'été". Évidemment ! Si vous ne faites
rien pour attirer les touristes, ils déserteront vos villes de
campagne pour partir s'entasser sur les plages du littoral. 
Il y a aussi les radins qui ne jurent que par les spectacles de
prestige : notre réponse fut à la hauteur de leur mesquinerie
: en organisant, à la fin des spectacles, une quête de pièces
jaunes pour la ville de Nantes, refusant notre spectacle pour
motif de "rigueur budgétaire", nous avons fait beaucoup rire

les spectateurs.
À quelle ville donner la palme
de l'accueil ? Malestroit et
son record de 700 specta-
teurs, avec son comité d'ac-
cueil haut en couleur : une
dizaine de gaillards costumés
en bagnards qui, les jours
précédents, avaient

écumé les fêtes et marchés pour faire la pub ? Nort-sur-Erdre
et son groupe de jeunes dressant sur les quais un bar déli-
rant ? Betton et ses employés municipaux aux petits soins ?
Hédé où la Maison du canal s'était mise en quatre pour assu-
rer restauration et animation ? St Samson sur Rance où la
prévenance du maire nous a valu d'être accueillis par une
ligne de gradins sur les quais et 600 spectateurs le soir? Il
faudrait citer les 17 villes, chacune d'elles nous marquant
d'un souvenir fort. 
Sans oublier tous ceux qui ont cru à notre aventure et œuvré
dans l'ombre pour qu'elle se réalise : l'animatrice du Pays de
Vilaine qui a travaillé à bras le corps les communautés de
communes de son territoire pour les persuader de l'intérêt de
notre proposition, le Président et le Directeur d'ICIRMON qui
ont tout fait pour nous ouvrir les portes… et pas seulement
celles des écluses. Au-delà du contenu de notre spectacle,
l'histoire des canaux liée à celle du bagne de Glomel, cela
charpentait aussi notre propos initial : partir des voies navi-
gables pour mettre en état d'animation tout un pays.
Il faudrait aussi parler longuement de nos tests comparatifs
en matière de navigation, d'écluses et de pontons. Juste, en
vrac, quelques approches : les téléphones portables équipant
les éclusiers de Vilaine et du canal d'Ille et Rance permettent
de réguler les passages en économisant les ouvertures de
portes… à condition de bien prévenir les éclusiers de nos
intentions, ce qui a pour corollaire d'exclure l'improvisation
entre deux écluses. Les berges en poteaux de bois, avec
roseaux et fleurs, expérimentés par ICIRMON en bordure
d'Ille et Rance, nous semblent plus astucieuses, esthétiques
et durables que les berges renforcées par les lamelles de fer.
Les cordes souples et les petits bollards à proximité des
bajoyers, équipant la plupart des écluses du canal de Nantes
à Brest, facilitent grandement les éclusages. Par contre les
petits anneaux équipant certains pontons sont vraiment
inadaptés. La plupart des pontons sont un peu trop courts
pour faire face à l'affluence estivale. Entre Beslé et Messac
des braconniers aux filets risquent de mettre à mal votre héli-
ce.  
Beaucoup d'éclusiers nous ont fait part de leurs inquiétudes :
un peu d'automatisme allège le travail, mais l'automatisme
total ne conduit-il pas, à terme, à la disparition des éclusiers,
qui restent, qu'on le veuille on non, les meilleurs animateurs
de la vie fluviale ? Quelle collectivité territoriale, ou quel orga-
nisme, va finalement prendre en charge les canaux ? Avec la
naissance récente de l'ABPF, les plaisanciers bretons, les
premiers concernés, viennent, au côté du Comité des
Canaux Bretons, de s'inviter au débat. Ne manque plus que
les Côtes d'Armor au rendez-vous pour que les canaux
retrouvent leur vie d'antan.

Jean Kergrist
TNP Penvern Vras 22110 Glomel

Tél : 02 96 29 63 05
http://perso.wanadoo.fr/kergrist/

Canal d’Ille-et-Rance - Canal d’Ille-et-Rance - Canal d’Ille-et-Rance - Canal d’Ille-et-Rance

Sur les Canaux et rivières de Bretagne - TNP

Nouveau Conseil d'administration du Comité : 
Kader Benferhat (président), Gilles Rihouay (président d'honneur), Isabelle Guillerm (vice-présidente 29), Gérard Le
Bouquin (vice-président 56), Philippe Boisdron (vice-président 44), Claude Beaudouin (vice-président 35), Colette Pairel
(secrétaire), Françoise Flageul (secrétaire adjointe), Odile Le Roux (trésorière), Jean-Marie Bihouée (trésorier adjoint).
Membres du CA : Michel Bachelot, Charly Bayou, Maurice Brulé, Christophe Hériaud, Jean-Louis Latour, François Lelièvre,
Maurice Le Gallic, Odile Le Rest, Patrick Nérisson et les présidents du SMATAH, de l'IAV, de l'ICIRMON et de Rando Breizh.

Evran - Les bagnards en cavale



La Maison du Canal a pour vocation, entre autre, de proposer
des animations diverses aux visiteurs.

Voici le programme pour le mois d’octobre:

- du 1er au 31 octobre
Exposition “S UR LE CHEMIN DE HALAGE ”
La Maison du Canal expose les photographies de l’artiste
Catherine Dubrul

- le 14 octobre
Animation - concert avec Jehan Vilaine

- le 22 octobre
Fête des Chât aignes
La Maison du Canal organise sa traditionnelle fête des châ-
taignes sur le site des onze écluses : châtaignes grillées sur
place, crêpes, cidre... le tout au bord du canal, accompagné
d’un air de musique folklorique pour le plaisir de tous.

Maison du Canal d’Ille et Rance
La Madeleine

35630 BAZOUGES SOUS HEDE
tel/fax : 02 99 45 48 90

courriel : maison_du_canal@libertysurf.fr

Maison du Canal d’Ille-et-Rance
MOBILISATION POUR LA VALORISATION

DU SITE DES ONZE ÉCLUSES.

L'aménagement global du Site des Onze écluses à Hédé a pas-
sionné et mobilisé beaucoup d'énergie le lundi 11 septembre
dernier. 
Madame le Maire, Janine Feudé, a réuni plusieurs partenaires
souhaitant s’impliquer dans ce projet : l'ICIRMON, le CG 35, le
comité des canaux bretons, les communautés de communes
Bretagne Romantique, Val d'Ille et Pays d'Aubigné, le GIT de la
Baie du Mont Saint-Michel, le CDT, la Maison du Canal d'Ille et
Rance, l'association du petit patrimoine de Hédé. Tous ont
d'abord pris connaissance de l'état des équipements existants
du lieu et de l'enjeu économique et touristique que représen-
te ce site très fréquenté . Puis ils ont débattu sur la cohérence
des travaux qui s'engagent dans le cadre de l'aménagement du
canal " chemin d'écluses " et sur l'enjeu touristique du site.
Projet à suivre.

Canal d’Ille-et-Rance - Aménagement

Journée du Patrimoine de Pays

La 10ème édition qui aura lieu le
dimanche 17 juin 2007 aura pour
thème “RUES ET CHEMINS”.
Plus d’infos :
Cécile LE GOC - FNASSEM Bretagne
02 99 54 60 05
webmaster@associations-patrimoine.org

Flash Infos - Institut Régional du Patrimoine 

Crée en 1990 par l'État (ministères de la culture et de l'écologie) et
le Conseil régional, l'IRPa est un organisme de formation conti -
nue pour les acteurs du p atrimoine ; lieu de rencontres et d'é-
changes sur le patrimoine architectural, mobilier et naturel de
Bretagne, centre de ressources, l'IRPa propose chaque année des
formations variées et en prise avec les problématiques d'aménage-
ment contemporaines. 

Pour en savoir plus :
Institut Régional du Patrimoine

Association loi 1901
25 square de la Rance 

35000 RENNES 
Tél. : 02 99 79 39 31
Fax : 02 99 79 71 99 

contact@irpa-bretagne.org

Pays Touristique de l’Oust à Brocéliande
La MISSION CANAL se termine en septembre, après une première phase de dia -
gnostic et recommandations de 6 mois en 2002- 2003 puis une deuxième phase
de mise en œuvre de 18 mois en 2005 - 2006.

Cette opération a été développée avec le Pays de Redon , grâce au programme
Leader +. Elle aura permis d'ouvrir et de consolider des partenariat s avec le
Conseil Général et le CDT du Morbihan mais aussi avec leurs homologues en
Loire-Atlantique et d'envisager la prise en compte d'un certain nombre de projet s
structurant s par le Conseil Régional.

Des actions concrètes ont été développées : édition d'un guide canal, informations touristiques aux écluses, sentier
d'interprétation du canal, édition de fiches vélopromenades, référencement de séjours dans des agences spécialisées
en produits randonnée et relations presse.
Coup de chapeau à Yoann Miloux qui a mené avec efficacité un chantier qui devra être poursuivi .

(Extrait de la lettre d'informations du Pays Touristique de l'Oust à Brocéliande.)

Conctact:
Pays Touristique de l’Oust à Brocéliande

35 rue de la Gare - 56800 PLOERMEL
02 97 73 33 33 - 

pays-oust-broceliande@wanadoo.fr
www.oust-broceliande-vacances.com

Site classé de l’Ile aux Pies

Sentier d’interprétation au ponton des Forges



La Région Rhône-Alpes accueille les 16, 17 et 18 novembre 2006 le 6ème colloque fluvial
européen du Sud , dont le thème sera pour cette édition "patrimoine, tourisme et fleuves en p ar-
tage".

Pour connaître le programme du colloque et vous inscrire:
cliquez sur www.fleuverhone.com et www.maisondufleuverhone.org

AILLEURS EN FRANCE

MAISON DU FLEUVE RHÔNE - DES HOMMES ET DES FLEUVES

Créée en 1988, la Maison du fleuve Rhône est installée à
Givors dans une vaste maison bourgeoise mise à disposi-
tion par la commune. Une 1ère tranche de travaux a été
livrée en 1997 et, après l'aile sud, c'est le bâtiment principal
(environ 1000 m2 sur trois niveaux) qui fait l'objet d'une réno-
vation. En 2007, les nouveaux locaux permettront à cet équi-
pement culturel et scientifique de déployer ses activités. 

1. ARTICULER MISSIONS EN SCIENCES SOCIALES,
DIFFUSION CULTURELLE  ET SERVICE DOCUMENTAI-
RE

L'association s'emploie à faire découvrir la valeur sociale du
Rhône et à développer les usages du fleuve en combinant la
diffusion culturelle (expositions, conférences, ateliers didac-
tiques et ludiques, événements) avec des missions faisant
appel aux sciences sociales.

En outre, la Maison du fleuve Rhône offre aux publics (jus-
qu'ici essentiellement des chercheurs, des amateurs éclairés
et des étudiants) un service documentaire qu'elle entend
développer. 
Si le site Internet www.maisondufleuverhone.org rend comp-
te des activités de l'association, le site portail www.fleuve-
rhone.com est quant à lui dédié à l'actualité du fleuve sur son
cours entier. Il en est de même pour Courant Rhône, patri-
moine fluvial et territoires, lettre semestrielle que l'associa-
tion diffuse auprès de deux mille acteurs publics et privés du
bassin rhodanien. 
Une équipe de quinze personnes (médiateurs culturels,
chargés d'opération, d'étude et de recherche, documentalis-
te, chargé de communication, gestionnaire et personnel
administratif) conçoit et met en œuvre les activités de la
Maison qui dispose d'un budget annuel consolidé d'environ
800 K€. 

Pour fédérer des acteurs publics et associatifs qui, comme
elle, considèrent le fleuve comme un patrimoine à valoriser,
la Maison du fleuve Rhône a créé en 1994 avec le Musée du
Léman le réseau Rhône. Du Valais à la Camargue, ses
membres - une cinquantaine de musées, services d'archives
et associations - dialoguent avec les établissements publics,
les Régions, Départements et autres
collectivités territoriales. Cette collabo-
ration vise à rendre au Rhône sa place
centrale dans la structuration de l'iden-
tité et du développement des territoires

rhodaniens. 

2. TISSER DES PARTENARIATS, DU LOCAL À L'INTER -
NATIONAL

- La Région Rhône-Alpes, partenaire majeur, souhaite
notamment favoriser une culture vivante du fleuve. Elle
apporte son concours à des actions de promotion, commu-
nication, formation, échanges et mise en réseau. Elle appel-
le de ses vœux à une démarche partagée autour du fleuve-
patrimoine avec les Régions françaises concernées et les
Cantons suisses rhodaniens.  En outre, le Ministère de la
Culture soutient activement le projet culturel et scientifique
de l'association depuis 1990. 

3. PARTICIPER À LA REAPPROPRIATION DU FLEUVE

La Maison du fleuve Rhône est l'un des membres fondateurs
de la Zone Atelier Bassin du Rhône - Groupement d'Intérêt
Scientifique. La ZABR-GIS fédère, sous l'égide du CNRS,
une vingtaine de laboratoires de recherche dans le but de
constituer un observatoire scientifique pluridisciplinaire du
fleuve pour l'aide à la décision publique. La Maison du fleu-
ve Rhône y a en charge le thème de la " veille sociale " et est
appelée à concevoir et mettre en oeuvre un dispositif d'ob-
servation sociale intégré à la ZABR. En effet, la MDFR est
forte de son expérience dans les travaux relatifs au dévelop-
pement des usages du fleuve. 

La double vocation scientifique et culturelle de la Maison du
fleuve Rhône a été reconnue par le Ministère de la Culture
qui lui a attribué en 1996 (et renouvelé deux fois) le 1er label
ethnopôle de France. (DAPA - Mission à l'ethnologie). 

Pour plus de renseignements :
Maison du fleuve Rhône

1 place de la Liberté
69700 Givors

T. 04 72 49 35 28
F. 04 78 07 14 63

info@maisondufleuverhone.org
www.maisondufleuverhone.org

Crédit photo : J. Del Pino



Après vous avoir présenté le métier d’éclusier, nous avons choisi ce mois-ci de vous parler du métier d’agent portuaire .

Antoine, agent portuaire aux 3 PORTS DE NANTES MÉTROPOLE.

L'ensemble de l'équipe de la capitainerie des 3 ports de Nantes Métropole est composé du responsable d'exploitation, de son assis-
tant et de 4 agents de Ports. 

Nous sommes chargés de différentes tâches telles que l'accueil des plaisanciers, le placement des bateaux , la surveillance et
le nettoyage du plan d'eau, l'encaissement de la taxe portuaire ainsi que l'entretien des locaux et des pontons. 

C'est un métier où la polyvalence est indispensable : il y a une part d’administratif où nous sommes amenés à établir factures,
contrats de locations et en parallèle nous veillons au bon amarrage des bateaux, à la sécurité et au bon état des équipements.
D’ailleurs, il n'est pas rare de devoir réparer une fuite d'eau ou changer une planche!

Une bonne connaissance de la navigation est nécessaire car nous sommes souvent sur l’eau avec le bateau de service, lors des
visites de port mais également lors de remorquages afin d'effectuer les manoeuvres en toute sécurité.
C’est un métier intéressant et si vous souhaitez plus d’informations, contactez-nous au 02 40 37 04 62 ou écrivez-nous
les3ports@nge-nantes.fr.

Des canaux, des métiers

Situés au coeur de l’agglomération nant aise, les 3 Port s de plaisance de Nantes Métropole vous accueillent.
- des postes d’amarrage adaptés à vos besoins et à votre budget.
- la première nuitée d’escale offerte dans chaque port (dans la limite d’une nuitée par an par port et par bateau)
- une capitainerie centrale sur l’Ile de Versailles à Nantes, ouverte 7 jours sur 7.
- pour les 3 ports, un emplacement proche des commerces et du centre-ville.
- des emplacements sécurisés.

1ER FESTIVA L D ES SA VOIR-FA IRE A N CIEN S

SUR L A VA N N ERIE

Dans le cadre du projet européen
PANIER (Pratiques ANciennes et
Innovations pour des Emplois Ruraux),
Accueil Paysan 22 organise le 1er
Festival des savoir-faire anciens. 

Le projet PANIER a pour objectif princi-
pal de valoriser des savoir-faire tradition-
nels dans une perspective de création
d'emplois en milieu rural.

Le 1er Festival des savoir-faire anciens
aura lieu les 23 et 24 septembre 2006 à
l'Abbaye de Bon Repos (St Gelven, 22)

Expositions / démonstrations /
ventes / initiations 

durant tout le week-end de 10 h à 18 h

Une quinzaine de vanniers et osiériculteurs professionnels ont
répondu présent et d'autres savoir-faire anciens seront repré-
sentés tels que la poterie, la traction animale, le travail du lin, de
l'ardoise, du bois, production de pain, et bien d'autres !

Des animations pour enfants seront proposées tout au long du
week-end avec initiation à la vannerie, jeux buissonniers, ate-
liers à thèmes (eau, déchets et musique verte) et construction
de mobiles et cadres nature. 

Et le samedi, à partir de 18 h 

- Une table ronde : "les savoir-faire d'hier… font les emplois
de demain ", avec la participation de Monique Le Clézio, actuel-
lement conseillère générale du canton de Mûr de Bretagne et
vice-présidente du Conseil Général à la commission "tourisme"

- Un repas (Kig-ha-Farz), à partir de produits locaux fournis par
l'association APPETIT

- Et un fest-noz avec Hetet - Le Goff ; D. Jouve / Y. Goas / N.
Corbel / C. Le Flohic ; Bouillonnec - Poulmarch ; Pauline et
Lucie.

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à
contacter 

Accueil Paysan 22
2 av. du chalutier sans pitié

BP 70 332 / 22 193 PLERIN Cedex
Tél > 02 96 58 01 79

Email > festivaldessavoir_faire@yahoo.fr

Abbaye de Bon-Repos - Animations

8 octobre - Pontivy (56)
Festival Images et Sons

14 octobre - S t Vincent sur Oust (56)
AG constitutive de l’ABPF

12 - 14 octobre - Pontivy (56)
Colloque L’art dans les chapelles
“Création contemporaine, patrimoine 
et développement local”

16 octobre - S t Quai Portrieux (22)
Congrès du Tourisme Breton

16 octobre - S t Quai Portrieux (22)
Congrès du Tourisme Breton

17 octobre - Paris (75)
5ème colloque de La Seine en Partage
“La Seine : un atout économique essentiel pour 
l’Ile de France”
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ADHÉREZ AU COMITÉ DES CANAUX BRETONS

ET VOIES NAVIGABLES DE L'OUEST

Objectifs 

· Sauvegarde du patrimoine historique que sont les Canaux Bretons
· Sauvegarde du couloir biologique et paysager matérialisé par la voie d'eau
· Mise en valeur de la Bretagne Intérieure 
· Participation à la politique de la qualité de l'eau
· Coopération au travail associatif autour de la voie d'eau 
· Promotion de la navigation fluviale et ouverture au nautisme maritime

Vous pouvez aider le Comité

· En participant à son effort de réflexion par vos suggestions ou par le partage de vos expériences
· En déclenchant une prise de conscience auprès des élus et de la population
· En devenant son relais dans votre environnement 
· En faisant connaître les canaux bretons en France ou à l'étranger

Votre soutien peut commencer p ar votre adhésion au Comité

En tant que membre, vous p articipez aux différentes réunions et rencontres, vous recevez p ar mail la newsletter men -
suelle, vous êtes associé aux décisions prises…

Merci de nous retourner le bulletin d'adhésion ci-dessous à :
Comité des Canaux Bretons et Voies Navigables de l'Ouest
6 rue Lourmel
56300 PONTIVY
Tél. /Fax : 02 97 25 38 24
Mail : canaux.bretons@wanadoo.fr
Site Internet : www.canaux-bretons.net

Kader BENFERHAT
Président

NOM - PRENOM :………………….………………….…......................................................................................................................
ADRESSE :…………………………………………………………...…………………………..................................................................
CP - VILLE :........................................................................................................................................................................................
TEL :………...........……………..… DATE DE NAISSANCE :………………………………….
PROFESSION :…………………………………………
MAIL :……………………………………@…………………………………………………….

Adhère au Comité des Canaux Bretons.
Ci-joint, un chèque de …….. euros à l'ordre du Comité (minimum 10 euros).

Si vous souhaitez faire paraître des informations dans cette lettre (idées d’articles, date d’événements dans l’agenda...) ou nous
transmettre toute suggestion, n’hésitez pas à contacter le Comité des Canaux Bretons.

Voix du Canal - Newsletter mensuelle proposée par le Comité des
Canaux Bretons et Voies Navigables de l’Ouest 

6, rue Lourmel - 56300 Pontivy
Tél. /Fax : 02 97 25 38 24 - 

www.canaux-bretons.net - canaux.bretons@wanadoo.fr


